
LOI n015 - 2005 du 14 Septembre 2005
autortsant la ratification de l'accord de prêt entre la Rêpublique du
Congo et le fonds International de développement agrtcole.

L'As emblée Nationale et le Sénat ont délibéré et adopté;
Le président de la République promulgue la 101dont la teneur suit

Article premier: Est autortsée la ratification. par le Président de la
République, de l'accord de prêt relatif au projet de développement rural
dans le département des Plateaux, de la Cuvette et de la Cuvette-
ouest signé le 20 mal 2004, entre la Républlque du Congo et le fond
International de développement agrtcole dont le texte est annexé à la
présente lo!.
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Article 2: La présente 101sera publiée au Journal officiel et exécutée
comme 101de l'Etat.

Fait à Brazzavtlle. le 14 Septembre 2005

Par le Président de la République,
Denis SASSOUN'GUESSO.

Lamlnlstrede l'agriculturel'élevage
et de la pêche,

Le ministre e l'économie,
des flnanceset du budget.

Jeanne DAMBENDZET Pacifique ISSOIBEKA


